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devant être 
Unies, 

.exercées par l'Organisation des Nations 1361 (XIV). Action juridique permettant d'assu• 
rer lt! respect de8 obligations assumées par 
l'Unien sud-africaine en ce qui concerne le 
Territoire du Sud-OueMt africain 

c) _L'Union sud-africaine agissant seule n'a pas 
c0mpetence pour modifier le statut international du 
Territoire du Sud-Ouest africain. 

Notant avec une profonde inquiétude qu'au cour::; de 
ces dernièn;s années le Territoire a été administré 
?'une manière de plus en plus contraire au Mandat, 
a la Charte des Nations Unies, à la Déclaration 11niver
selle des droits de l'homme, aux avis consultatifs de la 
Cour internationale de Justice et aux résolutions de 
l'Assemblée générale, 

Ayant reçu le sixième rapJX>rt O que le Comité'. du 
Sud-Ouest africain lui a soumis conformément à la 
résolution 749 A (VIII) de l'Assemblée générale, en 
date du 28 novembre 1953, 

Prenant note en outre de la conclusion du Comité 
selon laquelle il est essentiel pour le bien-être et la 
sécurité des populations ,du Sud-Ouest africain que 
l'administration du Territoire soit modifiée sans 
retard 10, 

. Aya_nt ent~ndu également les déclarations des péti
t10nna1res qm corroborent les conclusions et les opinions 
du ~on:iité du Sud-Ouest africain sur la situatiqn du 
Terntmre dans les domaines politique. social, écono
mique et de l'enseignement, · 

Considérant en outre que, si les anciens territoires 
sous mandat placés sous le régime international de 
tute\le o?t rapidement progressé vers l'indépendance,. 
la s1tuat10n. dans le Territoire du Sud-Ouest africain 
se présente sous un jour tout différent, 

1. Prend note de la déclaration que le représentant 
de l'Union sud-africaine a faite à la 924ème séance de 
la Quatrième Commission, le 26 octobre 1959 dans 
laquelle il a fait savoir notamment que l'U nio~ était 
prête à entamer des discussions avec l'Organisation des 
Nations Unies; 

2. Invite le Gouvernement de l'Union sud-africaine 
à e~tamer des négociations avec l'Organisation des 
Nat10ns Unies par l'intermédiaire du Comité du Sud
Ouest africain, que son mandat habilite à poursuivre 
des négociations avec l'Union, ou par l'intermédiaire 
de tout autre comité que l'Assemblée générale pourrait 
nommer, en vue de placer le Territoire sous mandat 
sous le régime international de tutelle ; 

3. Prie le Gouvernement de l'Union sud-africaine 
de soum~ttr~, à l'exat?en de l'Assemblée générale, lors 
de sa qumz1ei:ne. sess10n, des propositions qui permet
tront au Ternt01re sous mandat du Sud-Ouest africain 
d'être administré conformément aux principes et aux 
buts du Mandat, les fonctions de surveillance étant 
exercées par l'Organisation des Nations Unies con
formément aux termes et à l'esprit de la Charte; 

4. Approuve le rapport du Comité du Sud-Ouest 
~fricai~ et le recommande de manière pressante à 
1 attention du Gouvernement de l'Union sud-africaine· 

5. Prie le Comité du Sud-Ouest africain, ou tou~ 
autre comité qui pourrait être nommé conformément 
a~ i:aragraphe 2 ci-dessus, de présenter à l'Assemblée 
generale, lors de sa quinzième session, en plus du 
rapport annuel sur la situation dans le Territoire du 
Sud-Ouest africain, un rapport sur les négociations 
avec le Gouvernement de l'Union. 

838èmt" séance plénière, 
17 novembre 1959. 

l!/bid., Supplément No 12 (A/4191) 
10 Ibid., Supplément No 12 (A/4191), par. 233. 

L Assemblie générale, 

Rappelant l'avis consultatif de la Cnur internationale 
de Justice, m date du 11 juillet 1950, sur le statut 
international du Sud-Ouest africain 2 , 

Rappel,mt que, par sa résolution 449 A (V) du· 
13 décembre 1950, elle a accepté l'avis consultatif de 
la Conr intemationale de Justice, 

l<apj,,·/ant en oulrt qnc. par sa ri-solution 1142 A 
(XII) du 25 octohre J()5ï, elle a fi-licité le Comité du 
Sud-Ouest africain de son rapport spécial 11 sur l'actirim 
juridique qu pourrait être entreprise à cet égard et 
qu'elle a, en particulier, appelé l'attention des Etats 
Memhres sur l'action juridique prévue à l'article 7 du 
Mandat cons;rléré conjointement avec l' Article 37 du 
Statut de la Cour internationale de J usticc, 

Appelle l'attention des Etats Membres sur les cort 
clusions du rapport spécial du Comité du Sud-Ouest 
africain concernant l'action juridique dont disposent les 
Etats Membres en renvoyant pour décision à la Cour 
internationale de Justice, conformément à l'article 7 du 
Mandat considéré conjointement avec !'Article 37 du 
Statut de la Cour, tout différend avec l'Union sud
africaine relatif à l'interprétation ou à l'application du 
Mandat pour le Sud-Ouest africain. 

838ème séance plénière, 
17 no·vembre .1959. 

1362 (XIV). Rapport du Comité de bons offices 
pour le Sud-Ouest africain 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport 12 que le Comité de bons 
offices pour le Sud-Ouest africain a établi conformé
ment à la résolution 1243 (XIII) de l'Assemblée géné
rale, en date du 30 octobre 1958, 

I. Prend acte du rapport du Comité de bons offices 
pour le Suu-Ouest africain ; 

2. Exprime ses remerciements aux membres du 
Comité pour leurs efforts. 

838ème séance plénière, 
17 no·uembre 1959. 

1409 (XIV). Rapport du Conseil de tutelle 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil de tutelle pour 
la pérjode du 2 août 1958 au 6 août 1959 13, 

J. Prend acte du rapport du Conseil de tutelle ; 

2. Recommande que le Conseil de tutelle, lors de ses 
délibérations futures, tienne compte des observations et 
suggestions formulées au cours de la discussion du 
rapport à la quatorzième session de l'Assemblée 
générale. 

846ème séance plénière, 
5 décembre 1959. 

l l Ibid., douzième session, Supplément No 12A (A/3625). 
12 Ibid., quatorzième session, Annexes, point 38 de l'ordre du 

jour, document A/4224. 
13 Ibid., quatorzième sessio11, Supplément No 4 (A/4100). 


